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S
o l vabilité II va-t-elle bous-
culer les acteurs de l’éco-

nomie sociale, mutuelles san-
té, IP ou mutuelle d’assuran-
ce, et comment ? La réform e
a déjà un effet perceptible si-
g n i fi c a t i f : elle génère un ef-
f o rt permanent et croissant
d ’ i n f o rmations auprès de tous
les dirigeants, de la plus pe-
tite mutuelle en passant par
la plus grande Sgam. Elle in-
duit surt o u t une réelle mo-
bilisation des différentes ins-
tances qui pilotent « p o l i t i -
q u e m e n t » ces familles (la
F N M F, le CTIP et le Gema).
La perception des enjeux est
d é s o rmais claire pour elles,
et chacun sait que les métiers
de la santé et de la prévoy a n-
ce individuelle ou collective
p o u rraient ne plus s’opérer
comme avant. Ce sujet est dé-
s o rmais au cœur des préoccu-
pations, bien au-delà des im-
pacts des normes IAS/IFRS
ou du déremboursement de
m é d i c a m e n t s .
Les mutuelles et les IP se sont
f o rtement mobilisées p o u r
p eser sur le processus c o n-
duisant à la modification des
règles. La bonne surprise est
que la mobilisation s’est aussi
produite pour répondre à la
troisième étude (QIS3), un
exercice sans précédent dans
l’histoire de la profession (77
sur 154 réponses au QIS3).

Et en effet le nombre impor-
tant de questions soulev é e s
par QIS3 a pu refléter la dive r-
sité des problèmes rencontrés
par types d’acteurs, par taille,
par structure du port e f e u i l l e .
Les travaux ont notamment
p e rmis de confi rmer les prin-
cipaux impacts attendus :
– la nécessité de mobiliser glo-
balement plus de fonds pro-
pres, ce qui passera soit par
des levées des fonds supplé-
mentaires auprès des socié-
taires ou adhérents, soit par
des regroupements, soit en-
core par un plus fort recours
à la réassurance ;
– la pénalisation de l’insuf-
fisance voire de l’absence de
d ive r s i fication au détriment
des petites et moyennes mu-
tuelles notamment santé, qui
se traduira sans doute par u n
avantage concurrentiel p o u r
les groupes multib r a n c h e s .
C o n s t ruire un véritable mo-
dèle est une démarche com-
p l exe, itérative, générant de
réels ajustements dans la ges-
tion actif-passif.

Menace graduelle. S o l va b i-
lité II représente donc c l a ir e-
ment une menace. Il est im-
p o rtant de la graduer selon
p l usieurs paramètres, q u ’ i l
c o nviendra d’affi n e r :
– la célérité avec laquelle la
r é f o rme va se transposer puis

se déploye r. Le temps
entre la connaissan-
ce des éléments clés
d é finitifs et l’échéan-
ce d’abandon de Sol-
vabilité I sera une
donnée import a n t e .
Plus il sera court, plus
les impacts seront ru-
des. Si ce temps est
trop long, par un ef-
fet « t u n n e l » la mon-
tagne accouchera d’une sou-
ris et d’autres impacts risque-
ront un jour de pénaliser la
p r o f e s s i o n ;
– les fameux ingrédients de la
f o rmule standard et leur ef-
fet multiplicatif sur l’ex i g e n-
ce de solvabilité (des points
de négociations demeureront
jusqu’à la dernière heure) ;
– le caractère combiné ave c
d e s facteurs ex ogènes (écono-
miques, démogr a p h i q u e s … ) .
Dire que la réforme n’aura au-
cun impact serait naïf et pres-
que inquiétant.
Après tout, l’approche « r i s-
q u e » commence ici. Sur une
échelle de 1 à 5, la menace
globale Solvabilité II dev r a i t
faire l’objet d’études scéna-
rios précises pour les nive a u x
2 à 4. Au-delà du niveau 4,
ce serait en effet vouloir la dis-
parition d’une large va r i é t é
d’acteurs, de leur dive r s i t é ,
en soit très d o m m a g e a bl e .
Les mutuelles et les IP doive n t

dès à présent p r é voir les pa-
rades adaptées à ces niveaux
de menace et de risques.
In d ividuellement cela pas-
sera par la mobilisation d’une
grande partie de l ’ e n t r e p r i s e :
– activation d’équipes dédiées
(technique, marke t i n g … ) ;
– renforcement du manage-
ment des risques et du contrô-
le interne, souvent à l’état em-
b ryo n n a i r e ;
– traitement simultané des
trois piliers de la réforme (ave c
alimentation du pilier 1 par
le pilier 2) ;
– revue complète des port e-
f e u i l l e s ;
– reconstruction des disposi-
tifs (processus, outils…) d’é-
t a blissement des prov i s i o n s .
Les principaux impacts directs
a ffecteront sans doute l’éva-
luation des provisions tech-
niques. Une cert i t u d e : les ac-
teurs du marché souhaitent
une approche plus simplifi é e
des méthodes de calcul. Des
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Comment Solvabilité II i m p a c t e
les mutuelles et les IP
Les nouvelles règles de solvabilité constituent une menace réelle, bien que
g ra d u é e, pour les mutuelles santé et les IP, qui se mobilisent tant au niveau
de leurs instances qu’au niveau des sociétés. A n a lyse par Rich a rd Mekouar,
associé gérant du cabinet Ingéa.

■ Richard Mekouar
(Ingéa) :
« Dire que la réforme
n’aura aucun impact

serait naïf et presque
i n q u i é t a n t . »
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r é f l exions sont en cours soit à
t r avers l’Institut des actuaires,
soit par le biais de la FNMF
pour élaborer des s t a n d a rd s
of pra c t i c e.
Au delà du soutien des auto-
rités de tutelles et de leurs fé-
dérations, les acteurs de l’éco-
nomie sociale auront éga l e -
ment besoin des réassureurs.
En fait, il est probable que la
réassurance soit amenée à
jouer un rôle croissant, mais
s i g n i fi c a t ivement différent. Il
n’y aura pas de besoin supplé-
mentaire en quote part, sauf
dans de rares cas. En reva n c h e ,
là où les réassureurs de l’éco-
nomie sociale auront un rôle
à jouer, c’est dans le conseil,
la vision d’ensemble du sec-
t e u r, la constitution de bases

de données élargies, voire la
c o n s t ruction de modèles.
En non-proportionnel – par
exemple pour la couve rt u r e
d’une pandémie, ou pour fa i r e
face aux évolutions de l’As-
surance maladie ou aux be-
soins en affection longue du-
rée –, le rôle des réassureurs
sera également import a n t .
C e rtains d’entre eux, comme
P r é voyance Ré, travaillent de-
puis plusieurs mois sur plu-
sieurs questions techniques
liées aux calculs des prov i-
sions best estimate et du risk
margin. « Même si la défini-
tion des prov i s i o n s best esti-
mate est cl a i re et précise (ac-
tualisation à la courbe des
taux des flux futurs), sa mise
en application recèle de vra i s

o b s t a cles méthodolog i q u e s
e x i geant de disposer de bases
de données larges, et de pas-
ser aux modèles classiques t y-
pe c h a i n - l a d d e r plus connus
des actuaires non-vie » e s t i-
me Habib Diop, actuaire c h e z
P r é voyance Ré.

Volatilité. Dans le modèle
SCR de souscription non-vie,
la volatilité historique des ré-
sultats techniques peut être un
facteur important d’ex p o s i-
tion à du capital a d d - o n. Ce
qui peut essentiellement pé-
naliser les acteurs de taille pe-
tite ou moyenne en phase de
croissance ou ayant connu des
exe rcices ex c e p t i o n n e l l e-
ment d éficitaires. Au même
titre qu’en Iard ou en vie, des

premiers modèles en santé,
en prévoyance et en dépen-
dance ont pu désormais être
d é veloppés. En ce qui concer-
ne la dépendance, deux gr a n-
des difficultés sont à prendre
en compte : les provisions pour
risques croissants d’une part ,
et d’autre part les cadences de
liquidation issues des métho-
des de type ch a i n - l a d d e r. Ces
d e rniers ne seront pas issus
dans la plupart des cas de fi-
gure de triangles de liquida-
tion suffisamment robu s t e s
pour appréhender naturelle-
ment l’aspect de la liquidation
des sinistres liés à la dépen-
dance. Les solutions théori-
ques existent aujourd’hui, il
n’empêche que la démarche
globale exige encore des cla-
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P Trois questions à Daniel Lenoir, directeur général de la FNMF.

« Une mobilisation sans précédent 
des mutuelles santé »
Quelles leçons tirez-vous de l’exercice QIS3 ?
Nous avons eu une mobilisation sans précédent des mutuelles.
Nous avons fait reconnaître les caractéristiques techniques du
risque santé, ce qui nous a permis de proposer un calibrage
adapté. Il nous reste à faire reconnaître en tant que tel le
risque santé au niveau européen dans le texte de la directive .
En prévoyance, et notamment en dépendance, il reste beau-
coup à faire pour valider les modèles. N’oublions pas l’éparg n e
retraite pour lequel le modèle est aujourd’hui totalement in-
adapté à un risque long alors que par ailleurs, il ne serait pas
appliqué aux fonds de pension qui pratique pourtant ex a c t e-
ment les mêmes activités. Le principe de base de l’harm o n i-
sation européenne n’est-il pas qu’aux mêmes activités on ap-
plique les mêmes règles ? Enfin, sans être opposé aux principes
de bénéfice de dive r s i fication, il ne faut pas que celui-ci soit
s u r é valué, ce qui conduirait à une concurrence déloyale au pro-
fit des grands groupes intégr é s .

Avez-vous construit de véritables modèles
stochastiques pour vos membres ?
Il est clair que l’un des « s o u s - p r o d u i t s » des travaux que nous
avons conduits est un premier dispositif de modélisation adapté
à l’activité spécifique des mutuelles. Entre un modèle stan-
dard trop contraignant et un modèle interne trop complexe à
c o n s t ruire et à maintenir, il y a la place pour un modèle « à la
c a rt e » construit pour les mutuelles santé. A cet éga r d, la ré-

assurance sera amenée à jouer
un rôle croissant, mais signifi-
c a t ivement différent, moins par
un besoin supplémentaire en
q u o t e - p a rt que sur le non pro-
p o rtionnel, et en déve l o p p a n t
une fonction de conseil tech-
nique auprès des mutuelles.

Focus sur le pilier 2 :
où en sont les mutuelles ?
D ’ i m p o rtants eff o rts ont été ac-
complis pour renforcer dans
l ’ u n ivers mutualiste les règles
de gouve rnance et le contrôle
i n t e rne et la maîtrise des ris-

ques. Pour autant, nous ne voulons pas accepter un modèle
unique, calqué sur les grands systèmes anglo-saxons. Notons
d’ailleurs que ces dispositifs ont été mis en place ou renforcés
après les grandes faillites américaines de 2001-2003, mais
que cela n’a pas empêché la récente crise des s u b p r i m e s.
Nous revendiquons, en effet, nos propres formes d’orga n i s a-
tion s’appuyant sur la démocratie mutualiste, la solidarité entre
nos membres et le principe de liberté des mutuelles tel que la
r é p u blique les a affi rmés depuis la loi de 1898. ■

Propos recueillis par R.M.

■ Daniel Lenoir

➛
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r i fications, voire des simpli-
fications indispensables sur
les formules de base du SCR.
P r é a l a ble peut-être incontour-
n a ble avant de se lancer sur
la modélisation stochastique.
En parallèle, le renforcement
du contrôle interne et la nais-
sance du management des
risques (pilier 2) n’en est qu’à
ses débu t s . A l’instar de ce
qui s’est passé dans le monde
bancaire avec Bâle II, ils n’ont
pas fini de montrer aussi leurs
impacts sur la gouve rn a n c e ,
sur la maîtrise des activ i t é s
et processus.
A ce titre, notons qu’à ce jour
Bâle II n’a pas eu plus d’im-
pacts majeurs sur les banques
mutualistes que sur les autres.
L’inconnue reste donc les im-
pacts indirects qui se feront
sentir à moyen terme et qui n e
sont pas encore mesurés, n i

p r o b a blement mesurabl e s :
combien d’acteurs sauront
faire face à l’ensemble du dis-
p o s i t i f ? Combien se ve rr o n t
retirer leurs agréments, ou se
sépareront de tout ou partie de
leur port e f e u i l l e ? Une chose
est sûre : une préparation idé-
ale à Solva b i l i t é II ne peut que
viser l’objectif de devenir un
v é r i t a ble projet d’entreprise
soutenu voire conduit par la
direction générale et prouva n t
sa profitabilité à moyen ou
long terme. A ce stade du pro-
cessus, il apparaît que l’éco-
nomie sociale est fi n a l e m e n t
en mesure de bien résister au
choc Solvabilité II.

Initiatives solidaires.D ’ u n e
p a rt, n’oublions pas le fait que
les entreprises de l’économie
sociale (la mutuelle ou l’IP,
les associations qui leur sont

liées…) ont des caractéristi-
ques singulières qui en font
un instrument privilégié pour
réaliser toute une série d’ac-
tions de proximité, pour sou-
tenir aussi financièrement et
l ogistiquement des initiative s
é q u i t a bles et solidaires, sans
parler de certaines formes de
d iversité. Et pour cela, quel
que soit leur niveau de fonds
propres, elles continueront à
p o rter pendant longtemps des
dispositifs efficients pour ai-
der les personnes ou les gr o u-
pes de personnes sans gr a n d s
m oyens financiers. Elles ont
prouvé leur pertinence en se
plaçant au cœur des probl é m a-
tiques de la santé et de la pré-
voyance, et récemment des
s e rvices à la personne. D’autre
p a rt, le secteur saura cert a i-
nement démontrer sa bonne
résilience s’il sait justement
s e montrer « s o l i d a i r e » .

Cela passera par des actions
et dispositifs « de place », par
le renfort via la réassurance,
par des regroupements (type
S gam ou plus larges au nive a u
européen) qui sauront conser-
ver la diversité des enseignes,
des produits et des réseaux.
D’ici à 2010, le monde des
mutuelles et des IP devra c e r-
tainement faire face au p l u s
grand chantier réglement a i-
re de la décennie. Un gr a n d
nombre d’acteurs va proba-
blement continuer à se re-
gr o u p e r. Les moteurs de ce
m o u vement sont nombreux
et Solvabilité II ne devrait fi-
nalement pas en être le plus
violent. La réforme peut mê-
me devenir une opport u n i t é
si la gestion technique reste
l’application du politique et
de l’esprit qui a toujours pi-
loté les mutuelles. ■

Richard Mekouar
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« L’impact de la réassurance devient
plus complexe à apprécier dans sa
vocation d’allégement des besoins de
solvabilité en devenant en même
temps un risque de contrepartie. La
solvabilité des structures depuis long-
temps passe par des solutions finan-
c i è res qui débordent de la réassu-
rance. En outre, la réassurance fi-
n a n c i è re n’a pas bonne presse. Au
demeurant, la réassurance n’est pas
bien prise en compte aujourd’hui dans
le QIS3 notamment dans ses form e s

non proportionnelles. Par ailleurs l’économie sociale pratique
des activités de réassurance originale depuis longtemps à
travers des organismes spécifiques. La réassurance reste un
élément de solvabilisation des organismes d’assurance, elle
n’a pas d’autres voies que de s’articuler avec des techniques
f i n a n c i è res et elle doit se renouveler dans ses pratiques et
dans son organisation y compris pour être un accompa-
gnement de cédantes trop isolées face à un tel enjeu.
La volatilité annuelle des résultats est un élément coû-
teux en capital qui ne peut que pousser à des arbitrages.
L’économie sociale n’a pas le même coût du capital que
les structures capitalistiques et la question se pose avant
tout en termes de suffisance de solvabilité. Les techniques
de vente de portefeuille posent davantage de problèmes
e n c o re aux organismes de l’économie sociale qui cher-
chent à construire un lien fort et de proximité avec leurs
a d h é re n t s . »

« La réassurance doit se re n o u v e l e r
dans ses pra t i q u e s »

■ Alain Quibeuf,
président du directoire

de Prévoyance Ré

➛

A ce stade, il est peut-être prématu-
ré de percevoir les conséquences
de la réforme en termes de p r i c i n g
des couvertures de réassurance. En
fonction des niveaux de SCR qui se-
ront validés soit à partir de la for-
mule standard, soit à partir des mo-
dèles internes qu’ils soient partiels ou
non, naîtront de nouveaux besoins de
c o u v e r t u re de réassurance sur les-
quels nous apporterons notre savoir
et notre expertise pour accompagner
nos cédantes.
Du fait même de ces nouveaux besoins, le p r i c i n g des cou-
v e r t u res de réassurance intégrera sans doute les nouvelles
contraintes qui seront induites par l’impact du risque de con-
t repartie dans la constitution du SCR global de nos cédantes.
Les marges de sécurité retenues dans les modèles de tari-
fication seront certainement amenées à être revues pour
mieux coller aux nouvelles structures de solvabilité, et donc
de rentabilité in fine. Les craintes du capital a d d - o n i n s p i-
rées à juste titre par la réforme pourront, sous certaines condi-
tions, constituer une opportunité de développement de nou-
velles solutions de réassurance au profit de nos cédantes
de l’économie sociale.
N o t re objectif est de construire les meilleurs indicateurs de
solvabilité avec des niveaux de SCR conformes aux exigen-
ces réglementaires en VaR à 99,5 % tout en maintenant
l’accompagnement et le soutien technique en réassurance.

« De nouveaux besoins 
de couverture »

■ Habib Diop, a c t u a i r e

chez Prévoyance Ré
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